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Compte-rendu d’activité :
Juin 2014.

Courant juin, 2 réunions importantes ont eu
lieu à la Mairie :

Réunion annuelle sur la sécurité:
En présence de Mme le Maire et des

membres du conseil municipal concernés et du
Commissaire de Police de Saint Cloud s’est tenue la réunion de bilan 2013
sur la sécurité à Vaucresson en présence d’une cinquantaine de personnes.

Globalement la situation est considérée comme stable, avec une
vigilance particulière à apporter aux cambriolages qui sévissent aussi bien
dans les pavillons que dans les appartements et dans tous les quartiers.

Courant avril et mai 2014, des actes de vandalisme en série ont eu
lieu sur la voie publique sur des voitures (Bris de pare prise et vitres) sans
vol. En 3 semaines plusieurs dizaines de véhicules ont été vandalisés. Des
moyens de Police importants ont été mobilisés et un individu agissant seul a
été appréhendé. Cela pose de nouveau le problème de la sécurité des biens
et des personnes d’une commune plus urbanisée.

Les caméras de surveillance de la Place de la Gare donnent satisfaction
et la municipalité envisage de poser d’autres caméras. Divers emplacements
sont à l’étude.

La municipalité et Le Commissaire de Police encouragent les
Associations de quartier à développer la vigilance par zone (de type ‘ Voisins
vigilants’). Une réunion sur ce thème sera planifiée en septembre par la
municipalité. L’Association Centre-Ville Vaucresson va s’impliquer dans cette
démarche.

Réunion Municipalité / Association Centre-Ville:
Une partie du bureau de l’Association a été reçue, à notre demande

le 18 Juin par Mme le Maire et ses adjoints en charge du centre-ville.
Mme le Maire nous indique en préambule que la législation, ces deux
dernières années a évolué de manière préoccupante et devrait pénaliser
lourdement notre commune:

° La commune doit désormais construire 158 logements sociaux ou
assimilés dans un plan glissant tri annuel (contre 25 / an auparavant) sous
peine de pénalités.

° Le nouveau système de péréquation (les communes dites ‘riches’
subventionnent les communes dites ‘pauvres’) va grever lourdement la
capacité de la commune à financer de nouveaux investissements ou même
son budget de fonctionnement. Une évaluation est en cours. A priori il n’est
pas question d’augmenter les impôts. La commune ne peut donc pas se
permettre de financer des travaux provisoires.
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Aménagement de la Place Jean Salmon LEGAGNEUR :
La municipalité ne peut pas envisager des travaux importants tant que les
projets d’aménagement et d’urbanisme du centre-ville n’auront pas été
clarifiés. Toutefois la municipalité compte rapidement :
° Augmenter la taille et le nombre de bacs à fleur sur la place.
° Améliorer la signalisation sur les accès des parkings disponibles en dehors
des jours de marché et mieux dissocier les espaces piétons des espaces
voitures.
° Faire respecter par les riverains et les camions de livraison, la place de
stationnement réservée aux camions en cours de livraison.

Montage / Démontage et nettoyage du marché :
Riverains, commerçants et Municipalité se félicitent de la fréquentation

du marché actuellement mais les conditions de démontage et de nettoyage
du marché le dimanche après – midi ne sont pas satisfaisantes :
Les membres de l’Association rappellent les objectifs demandés :
° Enlèvement des détritus (cageots, sac poubelle, papiers…) par le camion
benne (très bruyant) terminé à 16h30.
° Le nettoyage du marché doit comprendre l’emplacement du marché mais
aussi ses abords : Chaussées et trottoirs, poubelles.. (Place JS LEGAGNEUR,
Boulevard de la République, Rue de la Folie, si vent violent Square de la
Montgolfière).
Des discussions sont en cours actuellement avec le régisseur du marché et
les commerçants forains pour discipliner ceux-ci (avec une réglementation
écrite) et leurs demander de remballer leurs cageots pour accélérer le
nettoiement.

Projets d’urbanisme en centre-ville :
Mme le Maire espère aller assez rapidement et compte se doter d’un

cabinet de conseil spécialisé qui jouera le rôle d’assistance à la maîtrise
d’ouvrage(AMO). Celui-ci devrait être désigné durant l’été et ce cabinet
devrait lui rendre ses conclusions et participer à la rédaction d’un Cahier des
charges pour la fin de l’année 2014. Des réunions de concertation avec les
diverses associations devraient donc avoir lieu dans les derniers mois de
2014. L’Association rappelle qu’il est souhaitable que ces réunions ne soient
pas uniquement des réunions d’informations mais aussi de réelles réunions
de concertation surtout en phase initiale. Il est bien sûr acquis que les
décisions sont du ressort de la municipalité.

Constitution du bureau de l’Association:
Les membres élus du bureau de l’Association lors de l’Assemblée générale se
sont réunis le 11 juin et ont désignés à l’unanimité :
° Daniel ROMAN Président
° Michel GUILLAUME Vice-Président en charge du suivi du centre-ville.
° Louis MOUSSY Vice-Président en charge des relations avec les adhérents et
du Site Internet. www.vaucrecentre.fr
° Annick LONGUET Secrétaire.
° Marie – José ROMAN Trésorière.
° Pascal LIONETTI en charge des relations avec les commerçants.
Nous vous souhaitons à tous un excellent été !


